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2. Lorsque la procédure de conversion a lieu après le transfèrement de la per-
sonne condamnée, l'État d'exécution gardera cette personne en détention ou pren-
dra d'autres mesures afin d'assurer sa présence dans l'État d'exécution jusqu'à l'issue
de cette procédure.

ARTICLE XII

Grâce, amnistie, commutation

Chaque Partie peut accorder la grâce, l'amnistie ou la commutation de la peine
conformément à sa Constitution ou à ses autres règles juridiques.

ARTICLE XIII

Révision du jugement

L'État de condamnation, seul, a le droit de statuer sur tout recours en révision

introduit contre le jugement.

ARTICLE XIV

Cessation de l'exécution

L'État d'exécution doit mettre fin à l'exécution de la condamnation dès qu'il
a été informé par l'État de condamnation de toute décision ou mesure qui a pour
effet d'enlever à la condamnation son caractère exécutoire.

ARTICLE XV

Informations concernant l'exécution

L'État d'exécution fournira des informations à l'État de condamnation concer-

nant l'exécution de la condamnation :

a) lorsqu'il considère terminée l'exécution de la condamnation;

b) si le condamné s'évade avant que l'exécution de la condamnation ne soit

terminée; ou

c) si l'État de condamnation lui demande un rapport spécial.

ARTICLE XVI

Transit

1. Une Partie doit, en conformité avec sa législation, accéder à une demande

de transit d'un condamné par son territoire, si la demande est formulée par une autre

Partie qui est elle-même convenue avec une autre Partie ou avec un État tiers du

transfèrement du condamné vers ou à partir de son territoire.

2. Une Partie peut refuser d'accorder le transit :

a) si le condamné est un de ses ressortissants, ou

b) si l'infraction qui a donné lieu à la condamnation ne constitue pas une infrac-

tion au regard de sa législation.


